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Annexe 2 : Descriptif détaillé du projet 
 
 
Intitulé du projet  : 
 
 
 
Unité spatiale du projet  (bassin, territoire, etc…) : 
 
 
 
 
Résumé  : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contexte, enjeux et objectifs visés  : 
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Faisabilité technico-économique sur la durée du pro jet (notamment pour les projets 
dont la durée est inférieure à la durée maximale de soutien de la Région – joindre au 
dossier les études, le cas échéant) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Intégration du projet dans le cadre d’une gestion c oncertée – Reconnaissance de 
la démarche collective - Identification des acteurs  agricoles et non agricoles 
concernés et de leur niveau d’implication  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pertinence de l’unité spatiale du projet (lien entre le projet et les caractéristiques 
pédoclimatiques du territoire concerné, niveau qualitatif des eaux du territoire, …) : 
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Programmes d’actions  (précisez si les approches sont qualitatives, quantitatives, …) : 
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Caractère pilote et opérationnel du projet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aspects innovants, exemplaires, démonstratifs et re productibles du projet (le projet 
existe-t-il déjà en Auvergne, en France  …, en quoi le projet est-il innovant, 
exemplaire ?) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mode de valorisation, de dissémination de l’opérati on pilote : 
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Calendrier de réalisation (principales étapes) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Capacité à mener à bien le projet : 
 
 
• Organisationnel : moyens humains –méthodologie – calendrier – connaissances des 

porteurs de projet en agronomie – bilan hydrique – flux d’eau, … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Financier (y compris en intégrant l’effet de levier de l’intervention de la Région) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 6 

Impact du projet en terme de durabilité  : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Descriptif des dépenses (chaque investissement devra être justifié en lien avec le 
projet) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Budget et plan de financement (voir pages suivantes) : 
Le budget et le plan de financement doivent être présentés HT si la structure porteuse 
récupère la TVA sur les activités concernées, TTC sinon. 
Joindre des devis au nom de la structure porteuse. 
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BUDGET 
 

NATURE DES INVESTISSEMENTS MONTANT (€) 

Hors frais internes 

 
 

 
 
 
 
 

Sous-Total  

Frais internes liés 
au projet (précisez 

nb jours et coût 
journalier, frais de 
déplacement, …) 

  
 
 
 
 
 
 

Sous-Total  

Investissements 
immatériels 

Total 1  

Investissements matériels 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Total 2  
Dépense subventionnable totale  

Dépense non subventionnable (frais de fonctionnement classique de structure, investissements financés 
par autre dispositif  régional…) 
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PLAN DE FINANCEMENT 
 

ORIGINE MONTANT  ASSIETTE SUBVENTIONNABLE RETENUE  
(montant et investissements correspondants) 

Fonds européens : 

*FEADER 

*FEDER 

*FSE 

*autre 

  

État (préciser le programme et le ministère)   

Convention Massif Central   

Conseil régional d’Auvergne   

Conseils généraux (préciser le(s)quel(s))   

Autres financements publics (à préciser)   

Autres financements (à préciser)   

Emprunt   

Autofinancement   

TOTAL GÉNÉRAL   

 


